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En cours d’ouverture du cycle doctoral (médecine générale) 

CONSTITUTION DES DOSSIERS 2025/2026 

CYCLE LICENCE (l’entrée en première année se fait exclusivement sur concours) 

1. Fiche d’inscription à retirer au décanat de la Faculté ou à la Direction de la Communication et des 
Relations Publiques en charge du concours ou à télécharger sur le site web : www.upac.cm 

2. Une demande d’admission manuscrite adressée au Doyen de la Faculté des Sciences de la Santé 

3. Un Curriculum vitae détaillé, 

4. Un certificat médical (datant moins de trois mois), 

5. Quatre photos 4x4, 

6. Une photocopie certifiée de l’Acte de naissance, 

7. Une photocopie certifiée conforme du Baccalauréat (C, D, F7, F8 et ESF pour les Sciences 
Infirmières) ou du GCE A Level (Biologie obligatoire avec maths ou physique ou chimie et en cas 
de non-validation d’une matière obligatoire au A Level mais plutôt au O Level, il faut fournir la 
copie certifiée) et du Relevé des notes, 

8. Des photocopies certifiées conformes du Probatoire et du Relevé de notes, 

9. Frais de dossiers : 25.000 F CFA non remboursables à payer sur le compte de la Faculté. 

NB : Une photocopie en couleur du dossier pour le Service de la scolarité. 

ADMISSIONS SUR ETUDE DE DOSSIERS POUR LES NIVEAUX INTERMEDIAIRES : 

Licence 2 et 3 : 

Outre les pièces exigées pour le dossier du cycle de Licence 1, il faut produire les photocopies 
certifiées par l’établissement d’origine des relevés de note de Licence 1 (pour le niveau 2), de Licence 
1 et 2 (pour le niveau 3). 

NB : Une photocopie en couleur du dossier pour le Service de la scolarité. 

Master 1 : 

Les candidats doivent être titulaires d’une Licence en Sciences Biomédicales (spécialité Biologie 
Clinique) ou en Sciences médico-sanitaires (spécialité Sciences Infirmières). 

Outre les pièces exigées pour le dossier du cycle de Licence 1, il faut produire les pièces suivantes : 

1. Photocopie certifiée de la Licence ; 

UNIVERSITE PROTESTANTE 
D’AFRIQUE CENTRALE 

(UPAC) 

Foi - Science - Témoignage 

PROTESTANT UNIVERSITY 
OF CENTRAL AFRICA 

(PUCA) 

Faith - Science - Witness 
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2. Les photocopies certifiées par l’établissement d’origine des relevés de note de Licence 1, 2 et 3. 

NB : Une photocopie en couleur du dossier pour le Service de la scolarité. 

FILIERES MINSANTE : 

Les filières autorisées par le Minsanté (sur concours national organisé par le ministère de la Santé 
Publique), pour l’entrée en Première année : 

 Infirmiers Diplômés d’Etat ; 

 Sages-femmes / Maïeutiques ; 

 Techniciens Médico-Sanitaires, options :  

 Analyses Médicales,  

 Génie Sanitaire,  

 Pharmacie,  

 Kinésithérapie 

NB : Une photocopie en couleur du dossier pour le service de la Scolarité. 

Pour les conditions de constitution du dossier, voir au niveau de chaque délégation régionale du 
ministère de la Santé Publique ou consulter le site web du ministère : www.concoursminsante.cm 
(fiche à remplir pour l’inscription). 

SCOLARITE ANNUELLE (payable par tranche), voir le service du décanat 

SYSTÈME LMD (y compris les frais d’inscription) : 

 Cycle Licence 650 000 F CFA (Inscription à 100.000 F et droits universitaires à 550.000 F) 

 Cycle Master  800 000 F CFA (Inscription à 100.000 F et droits universitaires à 700.000 F) 

NUMERO DU COMPTE BANCAIRE : 10005-00001-02809851001-70 

CODE SWIFT : CCEI CM CX 

TITULAIRE DU COMPTE : UNIVERSITE PROTESTANTE D’AFRIQUE CENTRALE 

BANQUE : AFRILAND FIRST BANK 

NB : L’original du reçu de banque doit être déposé au Secrétariat du Doyen de la FSS pour 
enregistrement et une autre copie à la Direction Financière de l’UPAC pour la comptabilité. 

FORMATION MINSANTÉ : 

 Infirmiers Diplômés d’Etat et Sages-femmes / Maïeutiques : 400 000 F CFA 

 Techniciens Médico-Sanitaires, options : Analyses Médicales, Génie Sanitaire, Pharmacie, 
Kinésithérapie : 500 000 F CFA 

NB : D’autres frais liés à la formation sont exigés, voir avec le service de la coordination de ces 
filières (Décanat de la Faculté). 

NUMERO DU COMPTE BANCAIRE : 10025-00022-16401129776-03 

TITULAIRE DU COMPTE : UNIVERSITE PROTESTANTE D’AFRIQUE CENTRALE 

BANQUE : NFC BANK 

NB : L’original du reçu de banque doit être déposé au Secrétariat du Doyen de la FSS pour 
enregistrement et une autre copie à la Direction Financière de l’UPAC pour la comptabilité. 


